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SEANCE DU 3 FÉVRIER 2020

Délibération n° D-2020-69

Marché de travaux de désamiantage - Autorisation de souscrire
les marchés

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Madame
Dominique JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie  HOLTZ,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Sylvette RIMBAUD, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame
Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Agnès
JARRY,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE,
Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Yamina BOUDAHMANI,
Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Josiane  METAYER,
Monsieur Pascal DUFORESTEL, Monsieur Alain PIVETEAU, Madame Elodie TRUONG, Madame
Nathalie SEGUIN, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU, Madame Isabelle GODEAU, Madame
Monique  JOHNSON, Madame Fatima PEREIRA,  Monsieur  Nicolas ROBIN,  Monsieur  Jacques
TAPIN, Madame Catherine HUVELIN.

Secrétaire de séance : Monsieur Romain DUPEYROU

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Fabrice DESCAMPS, ayant donné pouvoir à Madame Anne-Lydie HOLTZ

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   3 février 2020
Délibération n° D-2020-69

Direction Patrimoine et Moyens Marché de travaux de désamiantage - Autorisation de
souscrire les marchés

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Par délibération du 11 mars 2019, le Conseil municipal a approuvé le marché de désamiantage attribué
pour une durée de deux ans renouvelable une fois.

La liquidation judiciaire de l’entreprise attributaire ayant été prononcée, la Ville se trouve contrainte de
relancer une procédure de consultation afin de pouvoir procéder aux travaux à venir.

Aussi,  il  est  proposé  de  conclure  un  marché  de  travaux,  sous  la  forme  d’un  accord  cadre  multi-
attributaires,  à marchés subséquents, d’une durée de deux ans, renouvelable une fois, d’un montant
maximum de 400 000,00 € HT sur deux ans.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’étendue des besoins tels que définis ci-dessus ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les marchés à intervenir.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE


